
         
 

                                      
 

 

 

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 1945  
 

A l’occasion de la cérémonie du 8 mai 2016 un dépôt de gerbe, aura lieu au 

monument aux morts à 9h30. 

 

NOUVEAUX  HABITANTS  

 

Vous êtes arrivés sur la commune récemment un livret d’accueil reprenant 

toutes les informations utiles à votre installation sur Belleville sur Loire est 

à votre disposition à la mairie.  

Vous pouvez également consulter notre site internet : 

www.bellevillesurloire.fr 

 

CENTRE AQUATIQUE DES PRESLES 
 

Le centre aquatique des Presles sera exceptionnellement fermé le 

mercredi 11 mai 2016 en raison de travaux. 

 

CONSEIL  MUNICIPAL  
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le 25 Mai  2016 à 

21H00.  

 

 

 

 

http://www.bellevillesurloire.fr/


COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06  et 14 avril 2016 
 

Le Conseil Municipal, réuni le 06 avril 2016, sous la présidence de 

Monsieur le Maire Patrick Bagot, a étudié les points suivants et a décidé : 

- La suppression d’un poste d’adjoint technique à 33/35ème au service 

technique/entretien de bâtiments, et d’un poste d’adjoint d’animation à 

12.25/35ème au service jeunesse, ainsi que la modification d’un temps de 

travail pour un agent affecté à l’entretien de la halte nautique, 

- La validation du document unique d’évaluation des risques 

professionnels, le programme d’actions, ainsi que la mise en place d’un 

comité de suivi chargé de l’actualisation du document unique, 

- Le remboursement de frais de déplacement d’un agent de la piscine pour 

se rendre à une formation à Nancy, 

- L’approbation, pour le budget principal, du compte administratif 2015 

(hors de la présence du Maire) identique au compte de gestion du comptable 

public, et de l’affectation du résultat, 

- Le maintien des taux actuels des taxes directes locales pour l’année 2016 : 

taxe d’habitation 25.11 %, taxe foncière bâti 17.35 %, foncier non bâti 

54.05 %, CFE 23.85 %, 

- Le vote des subventions de fonctionnement au CCAS : 26 923,77 €, au 

service assainissement 1 082.65 €, aux associations culturelles et sportives : 

190 000 € à répartir,  

- L’ouverture de deux autorisations de programme et crédits de paiement 

pour les travaux de réhabilitation de la Maison de Loire et travaux de 

montée en débit Internet, 

- Le vote du budget unique 2016 principal qui s’équilibre en section de 

fonctionnement à : dépenses/recettes à 20 322 467.13 € et en section 

d’investissement à : dépenses/recettes 5 943 754.77 €, 

- L’approbation des comptes de gestion, comptes administratifs 2015, 

affectation du résultat, le vote des budgets annexes 2016 du service 

assainissement : section Exploitation : 66 921.56 €, section 

Investissement : 432 185.16 €, et du lotissement Robert Foucher : section 

Exploitation 50 962.62 €, 

- De fixer une durée des amortissements des biens dans le budget 

assainissement, 

- Le report du vote du budget de la régie d’exploitation du centre aquatique 

des Presles au 14 avril prochain, 



- De compléter la délibération du 20 janvier dernier se rapportant à 

l’exonération fiscale de CFE fixée à trois ans en faveur des médecins, 

auxiliaires médicaux et vétérinaires, pour ce qui concerne la date de prise 

d’effet de cette décision, qui est le 1er janvier 2017, 

- L’attribution du marché d’entretien des espaces verts de la commune pour 

la période 2016-2018 à l’entreprise Milan Paysages,  

- L’approbation du plan de financement prévisionnel fourni par le SDE 18 

pour la rénovation de l’éclairage public du parking intérieur du complexe 

sportif, 

- La validation du projet d’Agenda de mise en accessibilité des 

établissements de la commune recevant du public (Ad’AP) reformulé selon 

la demande de la DDT, 

Est informé : 

- De la réception de l’arrêté inter préfectoral de dissolution du SIBIB 

depuis le 1er janvier 2016, 

- D’un prochain RV avec la DDT pour la création d’un rond-point, 

l’aménagement de la rue de Beaumont et de la route des Germains, 

- D’une rencontre avec le repreneur du bureau de tabac dont l’ouverture 

est prévue en juin prochain, 

- D’une finale de coupe du Cher de football pour les U11 le 23 avril. 

 

Le Conseil Municipal, réuni de nouveau le 14 avril 2016, sous la présidence 

de Monsieur le Maire Patrick Bagot,  

- a approuvé les documents budgétaires de la régie d’exploitation du centre 

aquatique des Presles : compte de gestion du comptable public, compte 

administratif (hors de la présence du Maire), affectation du résultat de 

l’exercice 2015, puis a voté le budget unique 2016 qui s’élève en section de 

Fonctionnement à 693 621.79 €, section Investissement à 105 306.90 €. 

- L’assemblée a également décidé de se rapprocher d’un avocat pour une 

prestation de conseils juridiques dans le cadre d’un contentieux se 

rapportant au marché de travaux du centre intergénération, et a pris note que 

le ramassage des ordures ménagères aura lieu le jeudi au lieu du vendredi à 

compter du 1er juin 2016. 

 

 

 

 



 

                         AVIS  AU  PUBLIC 

ENQUETE  PUBLIQUE  

 

Communauté de Communes Haut Berry- Val de Loire, 

Enquête publique du plan local d’urbanisme de la commune de Belleville 

sur Loire en cours de modification. 

L’enquête se déroulera en mairie de Belleville sur Loire, du 23 mai 2016 au 

23 juin 2016, aux jours et heures habituels d’ouverture. 

Monsieur le commissaire enquêteur recevra en mairie de Belleville sur 

Loire : 

- le lundi 23 mai de 8h30 à 12h 

- le mercredi 8 juin de 13h30 à 17h30 

- le jeudi 23 juin de 13h30 à 17h30 
 

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de plan local 

d’urbanisme en cours de modification pourront être consignées sur le 

registre d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent également être adressées 

par écrit au commissaire enquêteur. 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être 

consultés à la mairie à l’issue de l’enquête. 

La Présidente  

Anne Perronet  
 

La présente modification a pour objet : 

La zone UB 

Il s’agit d’autoriser à l’intérieur de la zone UBc, destiné aux modes 

d’hébergement de tourisme et loisirs, camping, caravaning, mobil-homes, 

l’implantation de bungalows nécessaires à des activités culturelles et 

touristiques (suite à la décision de reloger les activités Maison de Loire au 

camping et suite à la confirmation de la DDT de la nécessité de modifier 

notre PLU pour ce déménagement). 



La zone UC 

Il s’agit de mettre le PLU en conformité avec la loi ALUR du 24 mars 2014 

pour supprimer le coefficient d’occupation des sols. 

Les zones UB et UC n’entrent pas dans le périmètre du site NATURA 2000. 

La présente modification n’aura donc aucune incidence vis-à-vis de ce 

périmètre. 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES  

 

Les inscriptions scolaires pour la rentrée 2015-2016 ont lieu en Mairie aux 

heures d’ouverture de la Mairie.  

Les lundis, mercredis, jeudis de 8h à 12h et de 13h30 à  17h30, les mardis 

de 10h à 12h et de 13h30 à 17h30, les vendredis de 8h à 12h et de 13h30 à 

16h30 et les samedis de 8h à 12h.  

Se munir du livret de famille et du carnet de santé (ou un justificatif des 

vaccinations). INSCRIPTIONS  AVANT  LE  31 mai  2016.  
 

COLLECTE  DES  ORDURES  MENAGERES                                                               

    A compter du 1er juin 2016 le ramassage des ordures ménagères 

aura lieu le jeudi pour le centre Bourg ainsi que les écarts.  

Les poubelles doivent être sorties la veille.  

 

HORAIRES DECHETS VERT   
 

  A partir du 1er avril 2016 
 

Ouverture de la déchèterie les :  

Lundi  13h30 - 17h00  

Mercredi  13h30 - 17h00    

Samedi  10h00 - 12h00 

 

DECHETERIE D’ASSIGNY   
 

Ouverture de la déchèterie les :  

Lundi, mercredi et samedi de 8h-12h et 13h30-18h30. 



REGLEMENTATION  DES  BRUITS  DE VOISINAGE  
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité sonore, ne 

peuvent être effectués que :  
 

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 

POSSIBILITE DE CONSULTER L’ARRETE DANS SON 

INTEGRALITE EN MAIRIE ET SUR LE SITE INTERNET 

 

BRULAGE  DES  DECHETS   
 

Les déchets dits « verts » produits par les particuliers sont considérés 

comme des déchets ménagers.  

A ce titre, il est strictement interdit de brûler dans son jardin : l’herbe issue 

de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les résidus d’élagage, les résidus 

de taille de haies et arbustes, les résidus de débroussaillage, les épluchures 

etc… ainsi que les déchets ménagers. 

  

MISE A DISPOSITION  DE FOIN  
 

La municipalité va mettre du foin à disposition des Bellevillois.  

Toutes les personnes intéressées sont priées de s’inscrire en Mairie au 

02.48.78.20.50.  

Attention !  Fauchage, fanage, mise en botte et transport sont à la charge 

du demandeur.  
 

 

SECURITE / FRICHES  
 

En milieu aggloméré et à proximité de toute construction, toutes les 

parcelles en friches devront faire l’objet d’un nettoyage avant le 1er juillet 

de chaque année.  
 

Arrêté municipal du 9 juin 1998 



TARIF  SPECIAL  BELLEVILLOIS(ES) AU  CENTRE  AQUATIQUE 
 

Des tarifs préférentiels au Centre Aquatique des Presles pour tous les 

bellevillois et bellevilloises sont mis en place depuis mars 2015.  

Les cartes sont délivrées en Mairie.  

Pour obtenir cette carte il faut vous présenter muni impérativement :  

- d’une photo d’identité,  

- de votre Carte Nationale d’Identité ou du livret de famille 

- d’un justificatif de domicile récent (- de 2 mois). 

Aucune carte ne vous sera délivrée s’il vous manque un seul de ces 

justificatifs. 

 

TERRAINS DE TENNIS 
 

Les terrains sont ouverts au public depuis le vendredi 1er  avril 2016 de 8h 

à 20H  en libre accès. Un règlement d’utilisation est affiché à l’entrée des 

cours. Nous comptons sur le sens des responsabilités de chacun pour que 

ces cours ne soient pas dégradés. Si tel n’était pas le cas nous serions dans 

l’obligation de réglementer et fermer l’accès à ces cours.  

 

PRATIQUE DE LA PECHE  
 

Si vous êtes intéressés par la pratique de la pêche en étang, vous êtes 

cordialement invités à une réunion  
 

le jeudi 19 mai à 18h30 à la salle des mariages 
 

avec l’association Belleville Loire Carpe Passion et les élus pour discuter 

des modalités à pratiquer dans le cadre de la pêche sur l’étang des genièvres, 

sans perturber l’équilibre aquatique ainsi que la faune et la flore et cela en 

respectant le règlement intérieur rédigé par l’association.  

Cette réunion est réservée exclusivement aux Bellevillois et 

Bellevilloises. 

 

INFOS  
 

Une concentration nationale de cyclotourisme du Pays Sancerrois (de 600 

à 800 cyclos) passera par Belleville le jeudi 5 mai entre 9h et 17h. (point 

de ralliement à la salle des fêtes). 



CABINET  D’INFIRMIERES  LIBERALES   
 

Le  cabinet d’infirmières de Belleville sur Loire  vous accueille au 

centre médico-social, place Prudent Chollet (place de la mairie) tous les 

mardis et vendredis de 7 h 45 à 8 h 15. 

Vous pouvez joindre le cabinet en composant le  02.48.72.50.29 

 

INFOS :  
 

Pédicure podologue : Pauline RIBAULT 02.36.54.14.04 ou 

06.79.93.60.48 - 3, place Jean Moulin.  
          

Orthophoniste : Fanny BALSAMO 06.51.16.85.69 au Centre Médico-

Social.    

 

MEDECINS  DE  GARDE 
 

Pour connaître l’identité du médecin de garde durant les week-ends et 

jours fériés, il vous faut composer le 15 (centre des médecins de garde). 

On jugera alors si votre appel nécessite  une intervention urgente, dans 

le cas contraire, vous reprendrez contact avec votre médecin traitant dès 

que possible.   

 

CENTRE DE LOISIRS SANS HERBERGEMENT DU CANTON 

DE LERE ET DE BANNAY  

 

Le centre aéré ouvrira ses portes du 11 juillet au 05 août 2016 dans les 

locaux du complexe sportif de Boulleret, accueillant les enfants de 4 à 14 

ans.  

Le centre aéré est ouvert les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 

10h à 18h, avec une permanence d’accueil des enfants de 07h45 à 10h.  

Les plannings des activités sont à consulter sur le site : www.boulleret.fr 

rubrique « famille et solidarité » 

Les dossiers d’inscription sont à retirer et à déposer en mairie au plus 

tard le 16 juin 2016. 

 

 

http://www.boulleret.fr/


Le mardi 10 mai 2016 à 20h30 

 à la salle des fêtes de Belleville s/Loire. 
 

 
 

Date de sortie : 23 mars 2016 (1h42) De : Thomas Lilti  

Avec : François Cluzet, Marianne Denicourt, Isabelle Sadoyan  

Genre : Comédie dramatique  
 

Synopsis 
 

Tous les habitants, dans ce coin de campagne, peuvent compter sur Jean-

Pierre, le Emédecin qui les ausculte, les soigne et les rassure jour et nuit, 7 

jours sur 7. Malade à son tour, Jean-Pierre voit débarquer Nathalie, 

médecin depuis peu, venue de l’hôpital pour le seconder… 
 

Tarif normal : 5,5€, tarif -16 ans : 4€ abonné:4,5 euros     



Des vacances de printemps bien occupées pour les 

Raboliots … 
 

L’accueil de loisirs pour les 3 -11 ans 

 

Du 11  au  15 avril, 26 chanceux ont profité d’une semaine d’activités au 

sein des Loupiots et malgré une météo chaotique, toutes les activités se sont 

déroulées …. Presque sans parapluie ni  Kway ! 

Grande première cette année, un mini séjour de 2 jours – 1 nuit à la ferme 

des Grenouillettes à Saint Privé avec les tous petits, pas ou peu de pleurs 

mais des rires, de la joie et une même question : « Pourquoi on rentre ? 

C’est quand qu’on revient ? » …. Bientôt, c’est promis ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sortie Disney 2 jours – 1 nuit pour les 8 -12 ans  

 

21 petits ont eu la surprise de pouvoir profiter à leur tour de la magie de 

Disney.  Bien que « recalés » au tirage au sort du mois d’octobre,  durant 

2 jours, dans les mêmes conditions que leurs copains, ils ont frissonné et 

se sont émerveillés devant La Reine des Neiges, Mickey et Minie … 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’été Approche ... Découvrez notre Programme 

Estival 
 

 

 

 

 

Pour les 3 - 11 ans  ou  maternelle – primaire 
 

Accueil de loisirs aux Loupiots 
 

Du mercredi 6 juillet au vendredi 12 août 2016,  l’équipe d’animation des 

Raboliots  t’attend pour partager de nouvelles aventures durant une grande 

partie de l’été. Activités le matin aux Loupiots, sorties les  

après-midis pas le temps de s’ennuyer ….. Alors viens nous rejoindre ! 
 

Cet accueil de loisirs  est ouvert aux enfants âgés de 3 à 11 ans (maternelle 

et primaire). Ils seront accueillis  aux Loupiots de 7h30 à 9h00 et  

partiront entre 17h30 et 18h. Les repas seront pris au restaurant scolaire. 

Priorité est donnée aux jeunes bellevillois (ses), mais en cas de places 

vacantes, l’accueil  sera ouvert à tous les enfants scolarisés au groupe 

scolaire Henri Foucher et aux enfants extérieurs à la commune. 
 

Inscription à la semaine – Attention, fermeture le jeudi 14 juillet 2016 
 

Vous pouvez déjà tous vous pré-inscrire jusqu’au mercredi 25 mai 

2016. 

 

En cas de forte affluence, un tirage au sort aura lieu le  vendredi 27 mai 

2016 à partir de 19 h en mairie. 

La municipalité et la  CAF subventionnent cet accueil de loisirs. 

Pour les bellevillois (ses), participation financière en fonction de votre  

quotient familial de la  CAF/MSA  (carte temps libre acceptée) 
 

La municipalité se réserve le droit de refuser ou d’exclure les enfants 

porteurs de poux ou n’ayant pas acquis la propreté pour le bien-être 

de tous. Une répartition équitable entre les – de 6 ans et les + de 6 ans 

pourra être opérée en fonction des pré-inscriptions sur ces deux 

tranches d’âge. 



Planning provisoire 

Des modifications peuvent être apportées 

Les programmes hebdomadaires seront enrichis  
 

JUILLET 2016 

 Activités proposées 

 

Tarif de la semaine 

Du 06 au 08 juillet 

« Bouge ton corps » 

 

Initiation à la danse 

Parcours de santé 

Piscine 

Labyrinthe de maïs 

Etc… 

 

QF  560 = 12 € 

561  QF  796 =  18 € 

797  QF  1032 = 21 € 

 1032 = 24  € 
 

Hors c/me : 39  € 
 

Du 11 au 15 juillet 

« Il était une fois » 

 

Raconte-moi une 

histoire 

Kamishibaï 

Carte à broder 

Piscine 

Jeu de piste  

Etc… 

 

QF  560 = 16 € 

561  QF  796 = 24 € 

797  QF  1032 = 28 € 

 1032 =  32 € 
 

Hors c/me : 52 € 

 

Du 18 au 22 juillet 

« La grande récré » 

 

Les jeux en bois 

Dominos 

Yoyos 

Twirling bâton 

Piscine 

Planet Kids 

Etc… 

 

 

 

 

QF  560 =  20 € 

561  QF  796 = 30 € 

797  QF  1032 = 35 € 

 1032 =  40 € 
 

Hors c/me : 65 € 

 
Du 25 au 29 juillet  

« Les pieds dans le 

sable » 

 

Cartes à sabler 

Peinture sur verre 

Vitrail 

Piscine 

Maison de la Loire 

Cardoland 

Lac du Bourdon 

Etc... 



 

 

Août 2016 

 Activités proposées 

 

Tarif de la semaine 

Du 01 au 05 août 

« La tête dans les 

étoiles » 

 

 

 

 

 

 

Le système solaire 

Fabrication de 

mobiles, jumelles, 

fusée, télescope 

Piscine 

Pôle des étoiles 

Etc… 

 

 

 

 

 

 

QF  560 = 20  € 

561  QF  796 = 30  € 

797  QF  1032 = 35 € 

 1032 =  40  € 
 

Hors c/me : 65 € 

 

Du 08 au 12 août 

« Faune et flore en 

folie » 

 

 

 

 

 

 

Jardinage 

Poney 

Piscine 

Etc… 

 

 

Merci de communiquer votre numéro d’allocataire lors de la  

pré-inscription. 

Renseignements auprès de Nathalie Marchand en mairie au  

02-48-78-21-35. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Pour les 13 - 17 ans   
 

Du 11 au 15 juillet 2016 

 Séjour à la mer à FOURAS (17) 
 

Les Raboliots proposent du 11 au 15 juillet 2016  un séjour à la mer  à 

Fouras pour les ados  âgés de 13 à 17 ans. 

24 jeunes découvriront la presqu'île de Fouras-les-bains, située à 

l'embouchure de la Charente. 

Ce séjour sera encadré par Laetitia et son équipe. 

L'hébergement se fera au centre CIS (www.cis-fouras.org). La structure se 

situe au centre-ville de Fouras et à proximité de la plage. 

Accueil des jeunes en chambre de 4 lits avec sanitaire privatif. La structure 

est agréée par Jeunesse et Sports. 
 

 

Activités prévues pendant la semaine : Plage, marché, Fort Boyard, île 

d’Aix, mini-golf, zoo de la Palmyre, jet ski (sous réserve)  etc… 
 

 
 

Ce séjour s’adresse en priorité aux jeunes bellevillois (ses), mais en cas de 

places vacantes, il sera ouvert aux ados des communes voisines. 
 

Vous pouvez déjà tous vous pré-inscrire jusqu’au  mercredi  25 mai 

2016. 
 

En cas de forte affluence, un tirage au sort aura lieu le  vendredi 27 mai  

2016 à partir de 19h en mairie. La municipalité et la  CAF subventionnent 

ce séjour. 

Pour les bellevillois (ses), participation financière en fonction de  

votre  quotient familial de la  CAF/MSA. 
 
 

QF  560 = 61 € 

561  QF  796 = 82  € 

797  QF  1032 = 103 € 

 1032 = 123  € 

Hors commune : 205 € 

 

Merci de communiquer votre numéro d’allocataire lors de la  

pré-inscription. Renseignements auprès de Nathalie Marchand en mairie. 

Cout du séjour environ 410 € par jeune hors charge de personnel. 
 

http://prettypoun.centerblog.net/rub-cartes-ete--2.html?ii=1


 
 

« Les Trappeurs… à l’Age de Pierre ! » 

 

Pendant les vacances d’avril 32 enfants de 5 à 12 ans ont vécu avec la Maison 
de Loire une semaine d’aventures sur le thème de la Préhistoire : ateliers de 
peintures rupestres, fabrication d’outils, chasse au Mammouth…et la visite 
« perchée » de la Grotte de Champ Retard.  

                 

  
 
 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Au printemps  
La Maison de Loire vous propose : 

 Lundi 09.05. 2016  à 17h30:  
Green Break – relaxation nature  
(Adultes, tarif : 8€adhérents, 10€ non adhérents) 

 
 

 Dimanche 22.05.2016  à 14h30 :  
Dans le cadre de l’évènement « Naturellement dehors » :  
Animation : Sur les traces du Castor (pour tous, gratuit) 
 

 
 



Semaine Européenne  

Du Développement Durable 

        
 

 

Du lundi 30 mai au dimanche 05 juin 2016 
 

Pour votre Santé, pour la Planète, pour la Loire…Tous à vélo !!! 

 
Afin de promouvoir l’éco-mobilité et la découverte de notre territoire à 

vélo - durant une semaine venez profiter en famille, entre amis, avec vos 

invités ou individuellement, des pistes cyclables de la Loire à Vélo et de 

ses boucles – en toute liberté : documentation et itinéraires fournis par la 

Maison de Loire. 
 

La Maison de Loire met à votre disposition, pour 1€ symbolique, tous ses vélos : 
 

VTC homme/femme/mixte, VTT junior et ados, Vélos électriques, Tandem, Sièges 

bébé, remorques enfants (participation 1€/personne - merci de prévoir un chèque 

de caution) 

Le dimanche 5 juin à 10h : « A bicyclette - Berrycyclette » :    
 

 …si on partait de bon matin, si on partait sur les chemins…en famille ou 

avec quelques bons copains, à travers les champs, pédaler le nez au vent, 

et partager un bon pain… venez découvrir nos paysages sur un parcours 

facile, d’environ 10 à 15 km ; la balade se terminera avec un pique-nique 

convivial sur les bords de Loire : n’oubliez pas d’apporter votre panier. 

Tarif : gratuit. 

Attention ! : Rendez-vous à la Maison de Loire à 10h; réservez votre vélo 

gratuitement à la Maison de Loire par téléphone : 02.48.72.57.32 ; vous 

pouvez également venir avec votre vélo. 
  



     
 

    Concert Etoilé        
 

Samedi 04 juin à 19h30 
Sur les bords de Loire - à Maimbray 
(Sur la commune de Beaulieu sur Loire 45630) 

 

La Maison de Loire et l’Académie de Musique s’associent pour  vous faire 

vivre une parenthèse musicale inattendue dans une ambiance conviviale 

et intimiste de la Loire crépusculaire, aux prémices de l’été…  

Une soirée musicale « Grandeur nature » sur les bords de Loire, à la 

tombée de la nuit, où les saveurs se mélangent aux ambiances sonores et 

le jeu de lumières du fleuve au coucher du soleil.  
 

Au programme : 
 

Échos du Japon 

Yann LEROQUAIS, violon  

Benjamin HALAY, piano 

Rencontre entre deux musiciens autour des thèmes phares des 

compositeurs japonais Ryuichi Sakamoto, Joe Hisaishi 

---------------------------------------------------------------------- 
De Vivaldi à Debussy  

Mireille LE GOUIL, piano 

Yann LEROQUAIS, violon 

Le duo fraichement créé vous propose un voyage au cœur de la musique 

classique. 
 

Un apéritif ligérien clôturera la soirée. 
N.B.  

En cas d’intempéries la soirée sera reportée à une date ultérieure 

Participation : 10€ par adulte, gratuit pour les enfants 

Merci de réserver votre soirée auprès de la Maison de Loire et d’envoyer 

votre règlement par chèque (ou régler directement) à la Maison de Loire 

du Cher, route de la Loire, 18240 Belleville sur Loire. 02.48.72.57.32 



 
 



 
 



 
 

 



 

 
 



 

 
 



ETANG  DES  GENIEVRES  
 
 

 

 



 

 

 
 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



BOXING  CLUB  BELLEVILLOIS 
 

CRITERIUM NATIONALE DE BOXE EDUCATIVE 
 
 

2éme titre nationale pour la Bellevilloise Brankaer Laurine  !! 

  
 

Le week-end du 8/9/10 avril à la Pommeraye (49) se déroulaient les 

championnats de France de Boxe éducative Minime/cadette sous la coupe 

de la fédération française de Boxe Anglaise. Le Boxing Club Bellevillois 

présentait la boxeuse Brankaer Lauryne, catégorie Minime-51kg. Pour sa 

deuxième année dans le monde de la boxe, Lauryne monte les étapes des 

championnats sans aucun souci, pour sa 1ère  année de boxe éducative elle 

découvre avec son entraîneur Boullet sylvain les joies des compétitions et 

assauts  décrochant avec le plus grand plaisir de son entraîneur  le titre 

suprême de championne de France minime des -48kg devant des 

adversaires ayant plusieurs années de pratique derrière elles , et elle ne 

s’arrête pas en si bon chemin, elle vient de remporter avec panache  son 

deuxième titre de championne de France des minimes – de 51kg devant des 

boxeuses de très bon niveau . Se retrouvant avec 4  filles dans sa catégorie, 

Lauryne débuta sa compétition  en demi-finale rencontrant une boxeuse de 

Nevers moins expérimentés (7 assauts) , Lauryne, comptabilisant 18 assauts 

pour 16 victoires remporte la victoire par arrêt de son adversaire à la 

deuxième reprise se hissant en finale le lendemain matin contre une 

pugiliste de Calais beaucoup plus grande et expérimentée , étant très 

motivée et sereine Lauryne attaqua dès la 1er reprise faisant reculer son 

adversaire qui fut vite débordé par les directs de Lauryne , elle remporte 

ainsi son deuxième titre tant souhaité en deux ans de pratique , un grand 

bravo à notre mascotte surnommée «  le pitbull  » .  
 

 

Mot de l’entraîneur :   

 

«  Je suis très fièr de Lauryne car c'est une battante et une guerrière qui ne 

lâche rien  , j’étais confiant car elle s’entraîne dur à chaque entraînement et 

est très motivée , après son 1er titre de championne de France en 2015 j'ai 

vu son potentiel grandir de jour en jour demandant toujours plus , là son 

rêve est atteint deux titre d'affilé maintenant elle veut tourner la page de 

l'éducatif et se diriger dans l'amateurisme,     (une approche qu'elle a 



découverte par un stage sur Paris avec la championne  de  France amateur 

en titre à qui elle  a fait belle impression) une nouvelle histoire pour Lauryne 

donc je suis très confiant  !!! Bravo à toi   championne !!! » 
 

CONTACT : 
 

Boullet sylvain (prévôt fédéral) 06-58-41-45-58 

Complexe sportif de Belleville sur Loire  

Route de Santranges 18240 Belleville 

 

Entraînements :  
 

Boxe éducative débutant : Lundi - Mercredi - Vendredi  de 18h00 à 

19h00 
 

Boxe éducative confirmé - Boxe amateur - Boxe loisir : Lundi -

Mercredi -Vendredi de 19h00 à 21h00 
 

 
 



Belleville Jogging Club 18   
 

Pourquoi venir courir avec le BJC18 ? 
 

Vous trouvez la course à pied plus palpitante que de faire du 
repassage   et l'envie de vous mettre au footing vous démange, 
seulement vous manquez de motivation. Courir en groupe au BJC18 
pourrait bien être le déclic pour chausser vos baskets. Le groupe est 
un excellent remède à l'ennui car il règne au sein du club, une bonne 
ambiance et un esprit de camaraderie => Vous vous faites plaisir en 
faisant du sport, et surtout vous courez ainsi en toute sécurité. 

Même si ce n’est qu’une  fois par semaine, l’entrainement en groupe 
vous procure  un bien fou ! Rejoindre le BJC18 est un moyen idéal 
pour s’engager à courir régulièrement. Le club accompagne 
des  coureurs de  niveaux différents de "débutant à confirmé". Jean 
Marc COLAS (membre fondateur du club) est entraineur niveau 2  
vous conseillera : il peut  vous élaborer des plans d’entrainement 
dans la préparation de courses. 
  

Aujourd'hui, la pratique de ce sport ne cesse d’augmenter -on 
compte un peu plus de 9 millions de pratiquants en France-  le public 
s'est élargi aux femmes ; les deux sexes sont à peu près 
équitablement représentés, les motivations ont elles aussi changé : 
davantage de personnes courent pour préserver et entretenir 
leur santé et leur apparence. 
  
Alors prenez dès maintenant la  bonne résolution et rejoignez notre 
club : Le BJC18 vous donne RDV tous les mercredis à 19h00 au 
gymnase de Belleville/Loire. 
Contactez-nous au 06.28.26.86.94 ou par mail  bjc.18@orange.fr. 
 

Nouvelles du club :  

Au cours des mois de mars et avril, les adhérents du BJC18 ont 
participé à de nombreuses courses : 

mailto:bjc.18@orange.fr


 

 Semi-marathon de 

Châteauroux le 13 mars : 

Annie COLAS 1h57  

 Semi-marathon de 

Montargis le 13 mars : 

Franck DELHOM 1h41, 

Julien VAN 

LANDEGHEM 1h51,           

Claude ZILLES 1h54 

 Semi-marathon Nuit 

Saint Georges le 20 

mars : Jean Philippe 

MILLET 1h38, Jean 

Marc COLAS 1h53, 

Annie COLAS 2H03 

 Marathon de Rotterdam 

le 10 avril : Jean Marc 

COLAS 3h59, Annie 

COLAS 4h05 

 Marathon de Nantes le 17 

avril : Sébastien 

GRANDIDIER 3h32 

 Marathon d’Annecy le 17 

avril : Jean Philippe 

Millet 3h36,  

 Franck DELHOM 3h42, 

Julien VAN 

LANDEGHEM et  

Claude ZILLES 4h34 

 

                   S Grandidier au    

                 marathon de Nantes 
 

 

 

                 

 

               

 

                       Marathon d’Annecy 

  Annie et JM COLAS à Rotterdam 



     
 

 

 

 

 

JOURNEES  DECOUVERTES   

 

LE  SAMEDI  7  MAI  DE 8H30 – 11H  
  

ENDURO  PÊCHE  AU PLAN D’EAU DES GENIEVRES  
 

 

L’association propose de faire découvrir aux enfants de Belleville le 

déroulement d’un enduro carpe.  

Les membres  du club effectueront le tour du plan d’eau pour rencontrer les 

équipes engagées sur cet enduro.  

Les enfants pourront peser les poissons, prendre les photos, apprendre 

comment manipuler et  relâcher les carpes dans le plus grand respect. 

Cette activité est ouverte aux enfants à partir de 8 à 12 ans accompagnés de 

leurs parents.   
 

Inscription en Mairie jusqu’au 6 mai 2016. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CENTRE  AQUATIQUE DES PRESLES  

Le Centre Aquatique des Presles de Belleville sur Loire a accueilli du 11 au 

14 avril 2016, 18 benjamins du Comité du cher de Natation. Les 

organisateurs de ce stage ont choisi les bassins de Belleville sur Loire pour 

préparer la Coupe de France Benjamins des Départementaux qui se 

déroulera les 18 et 19 juin 2016 à DINAN. Cette coupe de France regroupe 

tous les départements de l’Inter Région Nord-Ouest et chaque département 

présentera ses 11 meilleures benjamines et 11 meilleurs benjamins.  

La commune de Belleville sur Loire et les entraîneurs de ce stage, Jannick 

DUQUENET du CNM Saint Germain du Puy et Clément CHARPIOT de 

l’Aquatic Club de Bourges, espèrent que les entraînements dans les bassins 

de Belleville leur auront été profitables et que ces jeunes brilleront à cette 

Coupe de France. 

Le Centre Aquatique accueillait également, comme chaque année, du 18 au 

22 avril 2016, 13 nageurs de la Société de Natation de Versailles. 

 
 



 
 


